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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Madame Anne-Laure ETCHEGORRY née le 16/01/1998 à Saint-Palais 
(Pyrénées-Atlantiques) et domiciliée professionnellement à Salies-de-Béarn (64270) ; 
 
Considérant que Madame Anne-Laure ETCHEGORRY remplit les conditions permettant l'attribution 
de l'habilitation sanitaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame Anne-Laure ETCHEGORRY docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée à Salies-de-Béarn. 
 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Madame Anne-Laure ETCHEGORRY s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire 
exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Madame Anne-Laure ETCHEGORRY pourra être appelée par le préfet de ses départements 
d'exercice pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à 
ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique G Télérecours H accessible, sur le site G www.telerecours.fr H. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 11 décembre 2023 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral  
portant dérogation aux arrêtés permanents sur les réglementations de la circulation

sous chantier de l’autoroute A64 « La Pyrénéenne »

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
  Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

VU le Code de la Route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction ministérielle sur la signalisation routière (livre I-8e partie signalisation temporaire) ap-
prouvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU la note technique du 16 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national,

VU l’arrêté inter-préfectoral en date du 05 janvier 2009 portant réglementation de police sur  la section
Briscous/Martres-Tolosane de l’autoroute A64 « La Pyrénéenne »,

VU l’arrêté inter-préfectoral du 03 juillet 1996 portant réglementation permanente de la circulation sous
chantier sur la section Briscous/Martres-Tolosane de l’autoroute A64 « La Pyrénéenne »,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 12 juin 2015 portant réglementation permanente de la circula-
tion sous chantier sur l’autoroute A64 La Pyrénéenne du PR 0+000 au PR 11+170 dans le département
des Pyrénées-Atlantiques,

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant Julien Charles, préfet des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet 2023 portant délégation de signature de M.
le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

VU la  décision  n°  64-2023-09-04-00002  du  4  septembre  2023  de  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des au-
toroutes du Sud de la France en date du 23 novembre 2023,

VU l’avis  favorable de la  sous  direction de la gestion du réseau autoroutier  concédé en date du 6
décembre 2023,

VU l’avis  de  l’escadron  départemental  de  sécurité  routière  des  Pyrénées-atlantiques  en  date  du  5
décembre 2023,

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 11 décembre 2023,

VU l’avis de la commune de Briscous en date du 30 novembre 2023,

VU l’avis de la commune d’Urt en date du 24 novembre 2023,

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
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CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) de réaliser des travaux
de réparation des bordures d’îlots au niveau de l’entrée et de la sortie de la bretelle du diffuseur n°4
d’Urt sur l’A64 dans le sens 2 (Toulouse/Bayonne) de circulation le mardi 12 décembre 2023 de 8h00 à
16h30, il est nécessaire de fermer les bretelles d’entrée et de sortie de ce diffuseur.

Article 2 : Durant la période définie à l’article 1, les restrictions de circulation seront mises en œuvre
comme suit :

• le mardi 12 décembre 2023 de 8h00 à 16h30   :

– Fermeture des bretelles d’entrée et de sortie sens 2 (Toulouse/Bayonne) du diffuseur n°4 d’Urt,

Les usagers souhaitant sortir de l’A64 à l’échangeur n°4 Urt seront amenés à sortir au diffuseur suivant
n°3 Briscous pour y faire demi-tour et retrouver la sortie n°4 dans le sens Bayonne/Toulouse.

Les usagers souhaitant entrer sur l’A64 en direction de Bayonne au diffuseur n°4 seront invités à suivre la
déviation mise en place en suivant la D936 pour retrouver l'A64 au diffuseur n°3 Briscous.

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries, ces fermetures de bretelles pourront être
reportées les mercredi 13 décembre et jeudi 14 décembre 2023 aux mêmes horaires.

Article 3 : La  signalisation  mise  en  place  nécessite  de  déroger  à  l’arrêté  portant  réglementation
permanente de la circulation sous chantier, en particulier :

– à  l’article  3  « les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau
secondaire »

– à l’article 8 « interdistances entre chantiers »,

Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la société des
ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la société des ASF (district sud atlantique).

Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.

Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules de la société des ASF ni aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de la société
des ASF.
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Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la gendar-

merie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Madame le maire de Briscous et Monsieur le maire d’Urt,
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Madame la directrice régionale d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la 

France,

qui  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 11 décembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière
et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,  af-
faires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-12-11-00005

Autoroute A63 de la côte Basque - Dérogation à

l'arrêté inter-préfectoral portant dérogation aux

arrêtés permanents sur les règlementations de la

circulation sous chantier de l'autoroute A64 " La

Pyrénéenne" - Pour réaliser des travaux de reprise

des boucles de comptages et des travaux de

réparation  des dispositifs e retenue accidentés

au niveau des bretelles d'entrée et de sortie en

sens Espagne/France du diffuseur n° 4 Biarritz.

Les bretelles d'entrée et de sortie seront fermées

à la circulation durant la nuit du 11 décembre de

21 h à 6 h.
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Biarritz. Les bretelles d'entrée et de sortie seront fermées à la circulation durant la nuit du 11 décembre de 21 h à 6 h.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Autoroute A63 de la Côte Basque 

Dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant
réglementation de la circulation sous chantier

Travaux de reprise des boucles de comptages sur A63 au niveau du diffuseur
n°4 Biarritz

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
 Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation permanente de la
circulation sous chantier sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2018-06-26-003 en date du 26 juin 2018 portant réglementation de
police sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant Julien Charles, préfet des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet 2023 portant délégation de signature de M. 
le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des 
Pyrénées-Atlantiques,

VU la  décision  n°  64-2023-09-04-00002  du  4  septembre  2023  de  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des
autoroutes du Sud de la France en date du 15 novembre 2023,

VU l’avis de l’escadron départemental de sécurité routière en date du 22 novembre 2023,

VU l’avis de la sous direction de la gestion du réseau autoroutier concédé en date du 24 novembre
2023,

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 15 novembre 2023,

VU l’avis de la commune de Guéthary en date du 29 novembre 2023,
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VU l’avis de la commune d’Anglet en date du 15 novembre 2023,

VU l’avis de la commune de Biarritz en date du 17 novembre 2023,

VU l’avis de la commune de Saint-Jean-de-Luz en date du 15 novembre 2023,

VU l’avis de la commune de Bidart en date du 16 novembre 2023,

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) de réaliser des travaux
de reprise des boucles de comptages et des travaux de réparation des dispositifs de retenue accidentés
au niveau des bretelles d’entrée et de sortie en sens 2 (Espagne/France) du diffuseur n°4 de Biarritz sur
l’A63, les bretelles d’entrées et de sorties de ce diffuseur seront fermées à la circulation durant la nuit
du lundi 11 décembre 2023, de 21h00 à 6h00.

Article 2 : Durant la période définie à l’article 1, les restrictions de circulation seront mises en œuvre
comme suit :

• nuit du   lundi 11 décembre   2023 de 21h00 à 6h00   : 

– fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°4 Biarritz en sens 2 (Espagne/France)

– fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°4 Biarritz en sens 2 (Espagne/France)

Les usagers de l’A63 en provenance d'Espagne et souhaitant quitter l'A63 au niveau du diffuseur n°4 de
Biarritz  seront  invités  à  sortir  au  diffuseur  précédent  n°3  de  Saint-Jean-de-Luz  Nord  et  à  suivre  la
déviation S7 qui emprunte la RD810 au travers des communes de Saint-Jean-de-Luz, Guethary, Bidart et
Biarritz pour rejoindre le secteur de Biarritz.

Les usagers en provenance de la RD810 à destination de Bordeaux seront invités à suivre la déviation S9
qui emprunte la RD810 au travers des communes de Biarritz et d’Anglet puis la Route des Pitoys-Avenue
de Maignon-Avenue du 8 mai 1945 sur les communes d'Anglet et Bayonne afin de rejoindre l'A63 au
niveau du diffuseur n°5 de Bayonne Sud.

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries, ces fermetures de bretelles pourront être
reportées durent la nuit du mardi 12 décembre 2023 aux mêmes horaires.

Pour chaque restriction mise en place, une voie sera maintenue à la circulation et la vitesse maximale
autorisée des véhicules sera fixée à 90 km/h.

Conformément au dossier d’exploitation sous chantier susvisé et à la réglementation en vigueur, un
rappel de ces restrictions particulières sera effectué dans cette zone de travaux.

Article 3 : La  signalisation  mise  en  place  nécessite  de  déroger  à  l’arrêté  portant  réglementation
permanente de la circulation sous chantier, en particulier :

– à  l’article  3  « les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau
secondaire »

– à l’article 8 « inter distances entre chantier ».
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Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la société des
ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la société des ASF (district sud atlantique).

Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.

Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules de la société des ASF ni aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de la société
des ASF.

Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Monsieur le maire de Bayonne, Anglet, Biarritz, Saint-Jean-de-Luz, Guéthary, Bidart
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Madame la directrice régionale d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la 

France,

qui sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 11 décembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière
et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction Interrégionale de la Protection

Judiciaire de la Jeunesse Sud-Ouest

64-2023-12-13-00001

arrêté conjoint portant fixation pour l'année

2023 des prix de journée du pôle de protection

de l'enfance et de la jeunesse de la SEAPB

(association sauvegarde de l'enfance à l'adulte

du pays basque)
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l'enfance à l'adulte du pays basque)
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Direction Interrégionale de la Protection

Judiciaire de la Jeunesse Sud-Ouest

64-2023-12-13-00002

arrêté conjoint portant fixation pour l'année

2023 du prix de journée du service d'AEMO de la

SEAPB à Anglet (Association Sauvegarde de

l'Enfance à l'Adulte du Pays Basque)
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Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement 

64-2023-12-06-00009

Arrêté portant autorisation de travaux en site

classé sur la commune de Sauveterre-de-Béarn
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-12-13-00003

Arrêté prononçant la carence définie par

l'art.L.302-9-1 du code de la construction et de

l'habitation au titre de la période triennale

2020-2022 - commune d'Ascain
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-12-07-00005

Commission lutte prostitution
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-12-11-00002

AP portant agrément d'un domiciliataire

d'entreprises à Aste-Béon
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-12-11-00001

AP portant agrément d'un domiciliataire

d'entreprises à Bayonne
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-12-08-00023

Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de

SAINT-JAMMES
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-12-07-00006

Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de

LASCLAVERIE
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64-2023-12-08-00018

2023 LAO PLONGEURS additif 4
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GOPS-2023120701 

 
 
 

Additif n° 4 à l’arrêté n° 2022-12/4815 du 22 décembre 2022 
relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 

des plongeurs 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté interministériel NOR INTE1404626A du 31 juillet 2014 modifié fixant le Référentiel Emploi, 

Activités, Compétences relatif aux interventions de secours et sécurité en milieu subaquatique et 
hyperbare ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de 

couverture des risques ; 
 
VU le règlement opérationnel du service départemental d’incendie et de secours en vigueur ; 
 
SUR proposition du conseiller technique départemental de plongée ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 

 
 
Article 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des plongeurs du 
service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers 
suivants :  
 

SCAPHANDRIER AUTONOME LEGER – 30 M – SAL1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

8182 CPL AUDAP Bastien 

3503 CCH COSTA Tony 

7340 CPL ESPINASSE Thomas 

8675 CPL GROUT William 
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Article 2 : il est supprimé sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des plongeurs 
du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers 
suivants :  
 

SCAPHANDRIER AUTONOME LEGER – 50 M – SAL1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

8182 CPL AUDAP Bastien 

3503 CCH COSTA Tony 

7340 CPL ESPINASSE Thomas 

8675 CPL GROUT William 

 
 
Article 3 : la prise d’effet de cette modification est fixée à la date de signature du présent arrêté jusqu’à 
la fin de validité de la LAO initiale. 
 
 
Article 4 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 5 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis à l’état-major interministériel de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 8 décembre 2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
Le directeur départemental 
 
 
 
 
 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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